CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 25 FEVRIER 2010
COMPTE-RENDU SUCCINCT

L’an deux mil dix le vingt-cinq février, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Madame LE HOUEROU Rollande, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Mesdames Françoise NEDELLEC, Béatrice PICART, Marina BRIANT et Monsieur Jean-Yves GEFFROY.
Pouvoirs : Mme Françoise NEDELLEC a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse HARDY.



   Mme Béatrice PICART a donné pouvoir à M. Bernard LE VAILLANT.

                  M. Jean-Yves GEFFROY a donné pouvoir à M. François GUERACHER.

                  Mlle Marina BRIANT a donné pouvoir à Mme Marie-Louise GODEST 
Secrétaire : M. GUILLOU Guy a été désigné comme secrétaire.

Convocation : le 15 février 2010

Affiché le : 17 février 2010

1 – Subvention pour le Comité des usagers pour la défense de la Poste de Plouigneau
Le conseil municipal, après un vote à bulletins secrets, avec 21 pour, 4 contre et deux nuls décide d’allouer une subvention exceptionnelle d’un montant de 200,00 € (deux cents euros) pour le maintien de toutes les activités du secteur postal sur la commune de PLOUIGNEAU. Cette somme sera versée au Comité des usagers pour la défense de la poste de PLOUIGNEAU.

2 – Délégation de pouvoir au Maire
Afin d’assurer un fonctionnement rapide de l’administration communale et de faciliter la gestion au quotidien, le conseil municipal peut déléguer au Maire, en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales, la prise de décisions pour tout ou partie de son mandat.

Il est donc proposé au Conseil Municipal :

( D’attribuer au maire les délégations suivantes :

· arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux

· fixer les droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas de caractère fiscal

· procéder à la réalisation des emprunts inscrits aux budgets

· prendre toute décision concernant les marchés qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget

· décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas 12 ans

· de passer les contrats d’assurance

· de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux

· de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières

· d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges

· de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4.600 €

· de fixer dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes

· de décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement

· de fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme

· d’exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 de ce même code dans la mesure ou le prix demandé correspond à l’estimation des domaines, avec majoration éventuelle de 10 %

· d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle devant les juridictions suivantes :

( Saisine et représentation devant la juridiction de l’ordre administratif (tribunaux administratifs, cour administrative d’appel, Conseil d’Etat), pour les contentieux de l’annulation, les contentieux de pleine juridiction en matière contractuelle, de responsabilité administrative, les contentieux répressifs dans le cadre de contravention de voirie, les actions en référé,

( Saisine et représentation devant les juridictions civiles, pénales (tribunal d’instance, tribunal pour enfants, tribunal de grande instance, cour d’appel et cour de cassation), par le moyen de plainte, de constitution de partie civile, et par tous moyens prévus par la loi y compris en référé

· de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite d’un montant de 3.000 € 

· de donner, en application de l’article L.324-1 du Code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local

· de signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du Code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concertée et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux

· de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 300.000 €/an

Les décisions prises par le maire en vertu de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales seront soumises aux mêmes règles que celles applicables pour les délibérations portant sur les mêmes objets.

( de décider que, conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du code général des collectivités territoriales, les compétences déléguées pourront faire l’objet d’une intervention de Monsieur le premier adjoint au maire en cas d’empêchement du maire

Accord du Conseil Municipal moins deux abstentions (J.F. HUON et C. YVEN)
3 – Autorisation pour imputer des factures en section d’investissement
L’article 47 de la Loi de finances rectificative pour 1998 a modifié les articles L.2122-21, L.3221-2 et L.4321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant notamment à l’assemblée délibérante de décider qu’un bien meuble de faible valeur pourra être imputé en section d’investissement s’agissant de biens ne figurant pas dans l’arrêté du 26 octobre 2001 et dont le montant est inférieur au seuil d’imputation fixé par arrêté interministériel (à ce jour 500,00 € TTC).
Le Maire demande donc à l’assemblée de bien vouloir l’autoriser, sans préalablement passer devant elle, à décider, par arrêté du Maire que l’acquisition d’un bien meuble de faible valeur ne figurant pas dans la liste précitée pourra être imputée sur la section d’investissement en justifiant de la nature immobilisable du bien acquis, sous réserve qu’il en rende compte régulièrement.
Accord du Conseil Municipal moins deux abstentions (J.F. HUON et C. YVEN)

4 – Commissions et délégués au sein des organismes divers
Suite à la désignation de Mme LE HOUEROU en tant que maire et à l’installation de M. DOUBROFF dans ses fonctions de conseiller municipal, les commissions suivantes sont modifiées comme suit moins 6 abstentions (MM. LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE, HUON, M. HUON et Mme YVEN) :
Syndicat de Pen Ar Stang

-  titulaires : R. LE HOUEROU  J.PENE  P.LE BASQUE 

-  suppléants : G. GUILLOU Y. BOUREL  L. LE GALL 

Commission d’Appel d’Offres

Le Maire ou son représentant et

Titulaires                                              Suppléants

F. KERVARREC                                  D. DIDOU

B. LE VAILLANT                                B. PICART

J.PENE                                               G. GUILLOU

Y. BOUREL                                         D. JOINTRE

J. HUON                                            JF. HUON

Commission des écoles- cantines- garderies

- Vice-président : J.Y MICHEL

S. COLLONGUES  M. BRIANT  C. YVEN   A. LE MOINE

Communauté d’Agglomération du Pays de Morlaix

Titulaires                                   Suppléants
R. LE HOUEROU                     F. LE HARZIC

B. LE VAILLANT                      F. GUERACHER

J. PENE                                    B. PICART

A. AUTRET                               JY. MICHEL

JF. HUON                                 G. GUILLOU

Commission chargée des relations avec le foyer logement- les personnes âgées, le portage des repas à domicile- repas mensuel

- Vice-président : F. NEDELLEC

ML. GODEST   B. PICART   F. KERVARREC  J. HUON  C. YVEN

 Révision du P.OS. (Plan d’Occupation des Sols) 

 Commission municipale d’urbanisme habilitée pour représenter la commune aux séances de travail avec les autres personnes associées selon les modalités que le Maire définira en fonction du thème qui sera évoqué 

J.M. DOUBROFF, B. LE VAILLANT, D. DIDOU, M.L. GODEST, Fse NEDELLEC, Y. BOUREL, M.T. HARDY, J. PENE, J.Y. MICHEL, J. HUON,  P. LE BASQUE, J.F. HUON

5 – Indemnités des élus
Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L2123-20 à L. 2123-24 et R 2123-23

Considérant que l’article L.2123 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe des taux maximums et qu’il y a lieu de ce fait de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées

Considérant que la commune compte 4709 habitants

Considérant en outre que la commune est chef-lieu de canton et que ce caractère justifie des majorations d’indemnités prévues par l’article précité

Après en avoir délibéré, moins six abstentions (MM. LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE, HUON, M. HUON et Mme YVEN)

Décide

Art.1 : À compter du 15 février 2010, le montant des indemnités de fonction du maire,  des adjoints et des conseillers municipaux délégués est dans la limite de l’enveloppe définie ci-dessus, fixé aux taux suivants :

Maire : 50,72% de l’indice brut 1015

1er adjoint : 22 % de l’indice brut 1015

2ème adjoint : 16,94 % de l’indice brut 1015

3ème au 7ème adjoint et 1 conseiller délégué : 15,58 % de l’indice brut 1015

1 conseiller délégué 10,45 % de l’indice brut 1015

2 conseillers délégués : 9,12 % de l’indice brut 1015

Art.2 : Les indemnités de fonction sont payées mensuellement. Un tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées aux membres du Conseil est joint à cette délibération.

Tableau récapitulatif des indemnités

Allouées mensuellement aux élus,

Annexé à la délibération du 25 février 2010 

Elus                                                  Indemnité brute/mois                              Total Brut 

                                                           * nombre d’élus                               en euros  /mois

Maire                                                          1.918,51 € * 1                                1.918,51 €

1er adjoint                                                    832,16 € * 1                                   832,16 €

2ème adjoint                                                  640,76 € * 1                                   640,76 €

3ème au 7ème adjoint +1 conseiller délégué  589,32 € * 6                                 3.535,92 €

Ayant délégation de signature pour 

l’administration courante 

1 délégué aux affaires scolaires                  395,27 € * 1                                    395,27 €

2 délégués                                                    344,96 € * 2                                    689,92 €

Total des indemnités brutes en euros / mois                                                   8.012,54 €
6 – Débat d’orientations budgétaires
Dans le cadre de la préparation du projet de budget 2010, il appartient comme chaque année au conseil municipal de débattre des orientations budgétaires, débat qui n’est pas lui-même objet d’un vote mais vise à éclairer la préparation du budget qui sera soumis à l’examen et au vote du conseil municipal en mars prochain.

Après en avoir débattu, le conseil municipal prend acte des orientations budgétaires de l’année 2010. 

7 – Cotisations A.M.F.
L’Association des Maires de France sollicite la contribution financière de la collectivité qui s’élève à 1.351,38 € pour 2010 soit 0,292 € par habitant.

Accord du Conseil Municipal.

8 – Mission d’étude et de maîtrise d’œuvre : Abords de la future mairie
La démolition de l’actuelle mairie et la reconstruction d’un nouveau bâtiment à l’emplacement de la mairie actuelle nécessiteront un nouvel accompagnement urbain.

Une mission a donc été confiée au cabinet Léopold pour une étude et une mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement des espaces urbains aux abords de la future mairie.

Le montant de cette mission s’élève à 7.420 € HT.

Le Maire en informe l’Assemblée.

9 – Modification du Plan d’Occupation des Sols
Par délibération du 8 octobre 2009, le Conseil Municipal avait autorisé le Maire à lancer la procédure de modification du P.O.S. pour permettre l’implantation du futur EPHAD sur l’ancien terrain de football « rue des sports ».

Le Maire informe l’assemblée que le montage du dossier de cette modification a été confié au  cabinet Léopold.

Le montant des honoraires s’élève à 1.650 € H.T.

10 – Maîtrise d’œuvre pour le giratoire de la RD 712
Une mission de maîtrise d’œuvre a été confiée au cabinet Sévaux pour la conception et la réalisation d’un giratoire Avenue du Maréchal Leclerc auprès du supermarché Casino.

Le forfait provisoire de leurs honoraires s’élève à 4.800 € HT soit un taux de rémunération de 4,8 % pour une enveloppe financière prévisionnelle de 100.000 € HT.

Le Maire en informe l’Assemblée.

11 – Suivi agronomique pour l’épandage des boues
Depuis 2005 le suivi agronomique des boues de la station d’épuration est confié à la société Aquaterra.

Cette société a été divisée en deux en 2009 et le suivi des boues a été transféré au Centre Economie Rurale.

Le montant de leur prestation s’élève à 3.694 € HT pour l’année 2010. Ce contrat pourra être reconduit les prochaines années. 

Le Maire en informe l’Assemblée.

12 – Subvention pour Haïti
Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’allouer une subvention exceptionnelle pour Haïti d’un montant de 200,00 € (deux cents euros). 

Cette somme sera versée à SOS HAITI SIDEL, association qui œuvre depuis plus de 20 ans dans ce pays.

Accord du Conseil Municipal

13 – Subvention pour Enfance et familles d’adoption en Finistère
Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’allouer une subvention exceptionnelle à l’association ENFANCE ET FAMILLES D’ADOPTION DU FINISTERE d’un montant de 100,00 € (cent euros). 

Accord du Conseil Municipal

14 – Soutien aux procédures d’adoption en Haïti
Le conseil municipal de PLOUIGNEAU souhaite apporter son soutien aux familles adoptives du département concernées par une procédure d’adoption en HAITI.

C’est pourquoi :

( Considérant qu’HAITI est le premier pays d’origine des enfants adoptés en FRANCE en 2009 (651 arrivées sur 3200)

( Considérant l’existence dans le département du Finistère de l’association ENFANCE ET FAMILLES D’ADOPTION DU FINISTERE, regroupant plus de 200 familles adoptives

( Considérant que celle-ci est représentée à la Commission d’Agrément et au Conseil de Familles des Pupilles de l’Etat

( Considérant l’existence dans le département du Finistère, depuis 2008, d’un Réseau Départemental Adoption, dont l’un des objectifs majeurs est d’accompagner et de soutenir les familles adoptives, et notamment les familles en difficulté

( Considérant les nombreuses procédures d’adoption en vigueur en HAITI concernant des familles finistériennes c'est-à-dire celles pour lesquelles un apparentement a été accordé mais sans qu’un jugement ait encore été prononcé à leur encontre

( Considérant la nécessité de les faire aboutir dans les meilleurs délais, dans l’intérêt supérieur des enfants concernés et dans le respect des règles du droit international

Le Conseil Municipal de PLOUIGNEAU

 Approuve la résolution de l’association ENFANCE ET FAMILLES D’ADOPTION DU FINISTERE jointe au présent vœu qui sera transmis au Préfet du Finistère, au Président du Conseil Général ainsi qu’à l’ensemble des parlementaires finistériens.









Affiché le 3 mars 2010








Le Maire,









Rollande LE HOUEROU
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